


Procédures liées au programme de retour au travail – Exemple
PROCÉDURES LIÉES AU PROGRAMME DE RETOUR AU TRAVAIL
PROCÉDURES – Liées au travail	
I. Signalement d’un accident du travail ou d’une maladie liée au travail :

Les travailleurs signaleront immédiatement les blessures et les maladies (dès que raisonnablement possible et avant la fin de leur quart de travail) à leur superviseur/gestionnaire :
a) tout incident qui cause une blessure
b) tout danger, incident ou événement qui n’a causé aucune blessure ou maladie, mais qui aurait pu causer une blessure (danger, accident évité de justesse).
Le signalement doit se faire en remplissant un rapport d’accident.
a) Le rapport d’accident sera rempli avant de quitter la zone de travail.
b) Lorsque la blessure est grave et que le travailleur est incapable de remplir le rapport d’accident, un témoin de l’accident peut amorcer le rapport.
c) Le rapport d’accident sera remis au superviseur/gestionnaire.
d) Le superviseur/gestionnaire soumettra le rapport d’accident (et tout autre renseignement qu’il juge pertinent avec la réclamation liée à la blessure) au coordonnateur du retour au travail.
e) Le rapport d’accident sera conservé par le coordonnateur du retour au travail et une copie sera remise à un membre du comité de sécurité et de santé.
Le travailleur, l’employeur et le fournisseur de soins de santé sont responsables de remplir les rapports destinés à la WCB.

a) Le coordonnateur du retour au travail remplira le formulaire de rapport d’accident de l’employeur de la WCB. Ils cocheront « oui » dans la case indiquant que l’employeur peut offrir des mesures d’adaptation au travailleur au moyen de tâches modifiées ou de remplacement. Le formulaire sera transmis à la WCB dans les cinq jours ouvrables suivant le moment où l’employeur prend connaissance de la blessure et peut être rempli en ligne sur le site Web de la WCB.
b) Le travailleur remplira le rapport d’incident du travailleur de la WCB et le soumettra à la WCB ou appellera la WCB pour signaler la blessure au travail.


II. Obtention de soins auprès d’un fournisseur de soins de santé :
Si le travailleur est incapable de terminer son quart de travail ou d’exécuter ses tâches habituelles :

a) Le travailleur obtiendra des soins médicaux immédiatement; toutefois, il avisera son superviseur/gestionnaire avant de le faire, dans la mesure du possible.
b) Le superviseur/gestionnaire remettra au travailleur le dossier du travailleur blessé (physique ou cognitif – selon le cas) au moment où le travailleur signale une blessure. Au besoin, le travailleur et le superviseur/gestionnaire signeront le formulaire d’accusé de réception du dossier du travailleur blessé et le soumettront au coordonnateur du retour au travail.
c) Il est recommandé, selon les pratiques exemplaires, que le travailleur ait le dossier du travailleur blessé avant sa première visite auprès d’un fournisseur de soins de santé; toutefois, l’absence du dossier ne doit pas retarder l’accès aux traitements.
d) (Nom de l’organisation) organisera le transport du travailleur blessé ou fournira un conducteur autorisé au travailleur, si nécessaire. En cas de blessure grave, les services d’urgence seront contactés immédiatement afin d’obtenir de l’aide.
e) Lors de son évaluation initiale, le travailleur fournira au fournisseur de soins de santé le formulaire Détermination des capacités fonctionnelles (FCF) provenant du dossier du travailleur blessé afin qu’il soit rempli.
f) Si le fournisseur de soins de santé facture des frais pour remplir le FCF, le fournisseur peut facturer directement (nom de l’organisation) si des dispositions ont été prises pour ce service. Ou le travailleur peut payer ces frais et sera remboursé par l’employeur.
III. Remettre le formulaire Détermination des capacités fonctionnelles :
Le travailleur remettra le FCF rempli au superviseur/gestionnaire (insérer le délai précisé). Des tâches modifiées ou de remplacement sécuritaires et adaptées seront déterminées et un plan de retour au travail sera élaboré afin de commencer (insérer le délai précisé).
a) Dans le cas où il y a un retard pour obtenir des traitements médicaux et si le FCF n’est pas rempli (insérer le délai précisé), le travailleur se présentera en personne à son superviseur/gestionnaire, si cela est sécuritaire, lors de son prochain quart de travail prévu. Le superviseur/gestionnaire discutera des tâches modifiées ou de remplacement sécuritaires et adaptées en utilisant les directives relatives au travail modifié et de remplacement – capacités standard, jusqu’à ce qu’un FCF soit rempli. Si toutes les parties sont d’accord, le plan de retour au travail commencera. S’il y a des préoccupations de la part du superviseur/gestionnaire ou du travailleur, le travailleur devrait être dirigé vers le coordonnateur du retour au travail.
b) Si le FCF, à la suite d’un incident lié au travail, indique une « invalidité totale », le coordonnateur du retour au travail soumettra la question à la WCB afin d’évaluer si le travailleur est apte à effectuer une forme de tâches modifiées ou de remplacement.


IV. Communication avec le travailleur blessé
Les superviseurs aviseront le coordonnateur du retour au travail lorsqu’un travailleur est absent du lieu de travail. Le coordonnateur du retour au travail établira un contact précoce avec le travailleur blessé (insérer le délai précisé).
V. Mise en œuvre et suivi du plan de retour au travail :
a) Le travailleur sera informé qu’il a la possibilité d’inviter un représentant syndical à participer à la planification du retour au travail. La participation peut se faire en personne, par téléphone ou par d’autres moyens de communication virtuelle afin de réduire les retards inutiles.
b) En fonction des capacités indiquées sur le FCF, par la WCB, ou selon les directives relatives au travail modifié et de remplacement – capacités standard, si cela est sécuritaire et adapté, le superviseur/gestionnaire, avec la participation du travailleur, du coordonnateur du retour au travail et du syndicat, au besoin, assignera des tâches appropriées et les consignera dans l’offre et le plan de retour au travail.
c) Une copie du plan de retour au travail sera remise au travailleur, au superviseur/gestionnaire, au coordonnateur du retour au travail, au syndicat (le cas échéant) et à la WCB.
*Le travailleur peut choisir de conserver une copie du plan de retour au travail avec lui pendant qu’il exécute des tâches modifiées ou de remplacement. Cela peut servir de référence pour d’autres superviseurs/gestionnaires ou collègues concernant les tâches qui lui sont assignées.
d) Les mesures d’adaptation de retour au travail commenceront (indiquer le délai) et feront l’objet d’un suivi par le superviseur/gestionnaire et le coordonnateur du retour au travail 
(au besoin).
e) Le coordonnateur du retour au travail avisera la WCB de la date de début du plan de retour au travail.
f) Le travailleur avisera immédiatement le superviseur/gestionnaire, ou le coordonnateur du retour au travail, de toute préoccupation concernant son plan de retour au travail. En tout temps, le travailleur ou l’employeur peut communiquer avec la WCB pour obtenir de l’aide.
g) Le superviseur/gestionnaire avisera immédiatement le coordonnateur du retour au travail de toute préoccupation concernant le plan de retour au travail.
h) Les travailleurs qui estiment que leur plan de retour au travail nécessite une réévaluation avant le prochain rendez-vous médical aviseront immédiatement leur superviseur/gestionnaire et le coordonnateur du retour au travail.
i) Le travailleur et le superviseur/gestionnaire consigneront toute préoccupation ou tout progrès dans le journal de retour au travail.
j) Jusqu’à la fin du plan de retour au travail, les travailleurs feront l’objet de réévaluations régulières (indiquer la fréquence) par leur fournisseur de soins de santé.
k) À la suite de chaque évaluation des soins de santé, le superviseur/gestionnaire et le travailleur se rencontreront afin d’examiner les capacités mises à jour et d’ajuster le plan de retour au travail en conséquence. (Le coordonnateur du retour au travail, le syndicat et la WCB seront inclus au besoin.)
l) L’autorisation médicale de reprise des tâches complètes sera fournie avant la reprise des tâches complètes.
m) Le coordonnateur du retour au travail avisera la WCB de la date à laquelle le plan de retour au travail est terminé et que le travailleur reprend ses tâches régulières.
VI. Lorsqu’on offre des mesures d’adaptation aux travailleurs, la hiérarchie suivante de mesures d’adaptation sera appliquée :
a) le retour au même emploi auprès de l’employeur chez lequel s’est produit l’accident;
b) le retour à un travail modifié auprès de l’employeur chez lequel s’est produit l’accident;
c) le retour à un travail différent (travail de remplacement) auprès de l’employeur chez lequel s’est produit l’accident.
Dans la mesure du possible, le travailleur sera affecté au même quart de travail, au même horaire et au même service. L’employeur ne passera à l’étape suivante que s’il est clair qu’une étape n’est pas susceptible d’être possible. La combinaison de diverses tâches, y compris provenant de différents services, doit aussi être envisagée. En dernier recours, l’exploration de travail dans d’autres unités de négociation est encouragée. Si l’employeur est incapable d’offrir des mesures d’adaptation à un travailleur au sein de l’organisation, une documentation doit être versée au dossier du travailleur confirmant les postes qui ont été examinés, dans quel ordre, et les raisons pour lesquelles ils n’étaient pas sécuritaires et convenables. Le travailleur sera informé qu’il n’est pas possible d’offrir des mesures d’adaptation à ses capacités actuelles à ce moment-là; toutefois, des mesures d’adaptation seront de nouveau envisagées lorsque la documentation médicale mise à jour sera reçue.
VII. Statut de rémunération :
L’employeur indiquera au travailleur comment il sera rémunéré (indiquer comment, p. ex., son taux de rémunération habituel) pour les heures travaillées pendant sa participation à un plan de retour au travail.
VIII. Règlement des différends :
Si des désaccords surviennent à tout moment durant le processus concernant les capacités d’un travailleur, le plan de retour au travail proposé, ou sa capacité de participer à des tâches modifiées ou de remplacement, et qu’ils ne peuvent pas être résolus, le coordonnateur du retour au travail et le travailleur communiqueront avec la WCB pour obtenir de l’aide. Au besoin, le syndicat sera impliqué.

PROCÉDURES – Non liées au travail	

Procédures pour une blessure ou une maladie non liée au travail : (à remplir par nom de l’organisation)
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